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 Eau / Cohérence avec les documents stratégiques Extrait de l'avis N°20.

 

  Réponse N°20.

Les exutoires sont précisés dans la réponse à l’extrait précédent. 

Le dossier d’étude d’impact traite du sujet de l’infiltration au paragraphe 3.2.2 Aspects qualitatifs – 
Mesures de réduction des impacts qualitatifs sur les eaux superficielles – Abattement de la pollution 
chronique du chapitre 3 de la Partie VI. Il est précisé dans ce paragraphe que : « L’infiltration permet 
dans les cas favorables la filtration à travers le sol des matières en suspension, supports de la 
pollution des eaux de plateforme. Les polluants sont ainsi piégés dans le premier mètre de sol et ne 
migrent pas vers la nappe. Dans le cas d’une nappe subaffleurante, comme dans le cas présent, les 
polluants risquent de polluer la nappe et l’infiltration risque d’être techniquement impossible en raison 
des hauts niveaux de nappe. En effet, lorsque la nappe atteint un certain niveau, comme dans le cas 
présent, l’infiltration devient plus lente ; la taille des bassins d’infiltration à prévoir est alors excessive.  

Le système de traitement retenu est donc la mise en place d’un bassin de traitement pour chaque 
point de rejet. » 

Ces éléments indiquent donc que l’infiltration a été envisagée mais que, compte tenu du contexte 
dans lequel le projet évolue (nappe subaffleurante), cette solution ne peut être retenue. 

 Eau / Cohérence avec les documents stratégiques Extrait de l'avis N°21.

 

  Réponse N°21.

L’étude d’impact a été élaborée sur la base d’un avant-projet, ce qui explique le niveau de précision 
intégré au dossier. 

Depuis le dépôt du présent dossier, l’évolution des études a permis d’apporter des précisions, 
notamment sur la qualité des eaux rejetées.  

Ces éléments sont traités dans le dossier de demande d’autorisation au titre du code de 
l’environnement (articles L.214-1 et suivants, volet Eaux et milieux Aquatiques) qui traite 
spécifiquement des problématiques eaux et milieux aquatiques. Les extraits suivants Le lecteur sont 
issus de la Pièce D Chapitre 2 du dossier Loi sur l’eau et complète le dossier d’étude d’impact sur les 

thèmes de la compatibilité des rejets avec les principes de non-dégradation et de reconquête de la 
qualité de l’eau. 
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.109  
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.110  
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.111  
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.112  
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.113  
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Extrait du Dossier Loi sur l’Eau – P.114  
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 Santé et cadre de vie / Sites et sols pollués Extrait de l'avis N°22.

 

  Réponse N°22.

État initial 

Le projet de Contournement Nord de Valenciennes impacte le site réaménagé par la SITA, un ancien 
centre d’enfouissement technique (C.E.T.), situé sur les communes de Valenciennes et Bruay-sur-
l’Escaut. 

D’après les informations recueillies lors d’une rencontre avec la SITA le 07 janvier 2011, le site 
accueillait majoritairement des ordures ménagères, ainsi que des déchets industriels spéciaux (côté 
sud) et des déposantes de boues (côté nord). Le Contournement impacte la zone d’ordures 
ménagères, et le rétablissement du chemin de halage celle des déposantes de boues. 

Le réaménagement du site s’est terminé en février 2006. 

Le confinement du site est constitué par des remblais d’une hauteur de 3 à 5 mètres environ par 
rapport au niveau du sol. Selon la SITA, le confinement est assuré par une couche d’argile en surface 
de 50 cm d’épaisseur pour les ordures ménagères (perméabilité de 10-6 m/s) et d’1 m d’épaisseur 
pour les déchets industriels spéciaux (perméabilité de 10-9 m/s). L’épaisseur et la nature du 
confinement sont inconnues au droit des déposantes de boues à ce jour. 

À proximité du site, deux nappes sont présentes : 

§ Une première, au sein des alluvions, 
§ Une plus profonde, au sein de la craie, utilisée pour le captage d’eau potable. 

Impacts du projet de Contournement 

Dans la configuration définitive, les différentes dispositions constructives viseront à ne pas mettre en 
relation les deux nappes d’eau et à rétablir le confinement, notamment pour ce qui concerne les 
fondations des ouvrages d’art de franchissement du canal de l’Escaut et du vieil Escaut. 

Au droit du déblai projeté, l’étanchéité du site sera reconstituée par un confinement des talus, des 
fossés et de la plate-forme routière (confinement argileux, géomembrane,…) afin d’éviter tout contact 
supplémentaire entre les eaux météoriques et les déchets et de maintenir la performance actuelle de 
la couverture. 

Dispositions en phase chantier 

Une campagne de reconnaissances géotechniques est prévue sur le site pour déterminer la nature et 
les caractéristiques mécaniques des terrains en place au droit du projet routier.  Elle devra permettre 
de définir : 

§ les modes de terrassements et d’extraction des terrains en place, 
§ l’évacuation, le transport et la destination géographique des déblais, 
§ les mesures de protection des personnes travaillant à proximité du chantier, 
§ les dispositions constructives pour assurer la stabilité de l’infrastructure et le confinement du 

site, 
§ le niveau et l’importance des venues d’eau. 

Des dispositions d’intervention spécifique devront être mises en œuvre lors de cette campagne afin 
de ne pas contaminer les eaux souterraines et de maintenir le confinement actuel du site. 

En phase travaux, le confinement des talus devra être réalisé à l’avancement. Un drainage des 
circulations d’eaux rencontrées sera mis en place, afin de procéder à son stockage provisoire et son 
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évacuation le cas échéant. 

Une campagne de sondages géotechniques spécifiques complètera, pour la suite des études, la 
caractérisation des déchets et sols en place afin de définir les impacts et les mesures à prendre pour 
la phase définitive. Ces sondages devront respecter les principes énoncés plus haut. Leur 
autorisation sera soumise à l’avis de la DREAL : les principes de sondages justifiant des 
préservations des intérêts visés à l’article L511.1 du Code de l’environnement seront détaillés par le 
prestataire chargés des sondages. Ces intérêts sont particulièrement le respect du voisinage, de la 
santé, de la sécurité des riverains et des intervenants, de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, de l'utilisation rationnelle de l'énergie, de 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

 Santé et cadre de vie / Volet Air Extrait de l'avis N°23.

 

  Réponse N°23.

Les résultats des mesures sont en effet manquants pour les points 2, 3 et 4. 

Le tableau suivant présente ces résultats pour les différents points. 

 

µg/m3 
Campagne 1 Campagne 2 

Benzène NO2 Benzène NO2 

Point 1 2,2 52,7 0,4 39,7 

Point 2 1,6 22,4 1,8 16,6 

Point 3 1,5 18,5 0,4 21,7 

Point 4 1,8 24,6 1,6 20,0 

 

En proximité immédiate des axes routiers (point n°1), la concentration en NO2 mesurée est la plus 
élevée des concentrations mesurées, quel que soit la campagne de mesures : 52,7 μg/m3 pour la 
période chaude et 39,7 μg/m3 pour la période froide. La probabilité est donc forte sur une année de 
mesure d’observer en ce point une valeur supérieure à l’objectif de qualité fixé à 40 μg/m3 en 
moyenne annuelle. En ce qui concerne le benzène, la concentration mesurée de 2,2 μg/m3 ne 
respecte pas non plus, sur les 14 jours de mesures de la première campagne, l’objectif de qualité du 
benzène fixé à 2 μg/m3 en moyenne annuelle, tandis qu’elle est respectée lors de la deuxième 
campagne avec une concentration mesurée de 0,4 μg/m3. Sur une année de mesure, il est probable 
que l’objectif de qualité de 2 μg/m3 soit respecté. 

À noter que les concentrations mesurées en NO2 et en benzène sont plus faibles durant la période 
froide (campagne n°2) que durant la période chaude (campagne n°1). 

Pour les autres points situés dans les centres urbains (points n°2 et 4), les concentrations en NO2 
mesurées sont moins élevées et inférieures à l’objectif de qualité, sur les 14 jours de mesures. En ce 
qui concerne le benzène, les concentrations mesurées sur ces points respectent également, sur les 14 
jours de mesures, l’objectif de qualité du benzène fixé à 2 μg/m3 en moyenne annuelle. 

À noter que les concentrations mesurées en NO2 sont moins élevées durant la période froide que 
durant la période chaude. Les concentrations mesurées en benzène restent quasiment inchangées 
quelle que soit la période de mesure. 

Dès qu’on s’éloigne des axes de circulation (point n°3), les concentrations en dioxyde d’azote NO2 et 
en benzène, mesurées lors des campagnes, sont comparables à celles mesurées dans les zones 
périurbaines et rurales et sont inférieures aux seuils réglementaires. À noter que les concentrations en 
NO2 sont quasiment inchangées entre la période chaude et la période froide alors que les 
concentrations en benzène sont plus faibles en période froide qu’en période chaude. 

Le tableau est les conclusions des campagnes de mesures sont également insérés directement dans 
le dossier d’étude d’impact. Le tableau est incrusté sur la carte figurant l’emplacement des points de 
mesures de la qualité de l’air. Les stations du réseau Atmo ont également été rajoutées sur cette 
figure pour une meilleure compréhension de la thématique « Air » dans l’état initial. 

La carte modifiée est reprise ci-après. 
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 Santé et cadre de vie / Volet Air Extrait de l'avis N°24.

 

  Réponse N°24.

État initial de la pollution particulaire 

Généralités 

« Poussières » est un terme générique désignant toutes les particules de matière en suspension 
dans l’air ambiant. On les appelle également « aérosols » ou « Particulate Matter (PM) ». Il s’agit d’un 
mélange complexe de petites particules solides et de gouttelettes liquides. 

C’est le seul polluant atmosphérique pour lequel aucune définition chimique n’est utilisée du fait de la 
vaste gamme de composition physico chimique de ces dernières. En fonction de la température et de 
l’hygrométrie, certaines particules en suspension peuvent contenir une quantité importante et variable 
d’humidité et de composés volatils. D’autres particules, entre autres les sels d’ammonium, se 
dissocient quand la température augmente et que l’air devient plus sec. 

On considère différentes tailles de particules qui sont déterminées en fonction du diamètre 
aérodynamique, appelé ci après « diamètre » : 

§ Les particules totales (PM ou TSP) : l’ensemble des particules dans l’air 
§ Les particules fines (PM 10) : les particules de diamètre inférieur à 10 μm 
§ Les particules très fines (PM 2,5) : les particules de diamètre inférieur à 2,5 μm 

Vu leur grande variation de taille et de composition physico chimique, les impacts des particules sur 
la santé et sur le climat sont très variés. 
Les particules dont le diamètre est compris entre 10 et 2,5 μm sont essentiellement des particules qui 
proviennent de l'abrasion mécanique de matières solides (frottement de surface, chantiers de 
construction et démolition, traitement de sols, etc.). Les poussières les plus fines sont surtout émises 
par les moteurs diesel. 

Les normes de qualité  

Le décret n° 2010 1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l'air fixe les normes applicables sur 
le territoire national pour les particules. Les tableaux ci-après résument ces normes. 

PM10 

Tableau 5. Seuils des normes applicables sur le territoire national pour les PM10 

 
Charge limite de l’air en PM10 

(en µg/m3) 
Temporalité de la charge 

limite 

Objectif de qualité 30 En moyenne annuelle 

Valeurs limites pour la 
protection de la santé 

humaine 

50 
En moyenne journalière à ne 
pas dépasser plus de 35 jours 

par an 

40 En moyenne annuelle 

Seuil d’information et de 
recommandation 

80 En moyenne sur 24h 

Seuils d’alerte 125 En moyenne sur 24h 
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Tableau 6. Seuils des normes applicables sur le territoire national pour les PM2,5

Charge limite de l’air en PM2.5

(en µg/m3)
Temporalité de la charge

limite

Objectif de qualité 10 En moyenne annuelle 
Valeur cible 20 En moyenne annuelle en 2010 

Valeurs limites pour la
protection de la santé

humaine

29 En moyenne annuelle en 2010 

25 En moyenne annuelle en 2015 

Pour information, pour les PM2.5, le plan de réduction des particules prévu par la loi n° 2009-967 du 3 
août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement envisageait 
« de retenir15 μg/m3 comme valeur cible en 2010 et comme valeur limite à partir de 2015 ». 

La situation dans la région et dans le Valenciennois

Les zones sensibles

 

Cette carte de zones sensibles illustre la vulnérabilité de la région aux poussières en suspension et 
donc au PM10 et PM2.5. La quasi-totalité des communes est concernée. De fait, l’échelle régionale 
pour la mise en place d’actions de réduction des émissions de poussières en suspension 
(préconisations du plan Particules notamment) s’avère incontournable. 

Les principales causes structurelles des taux élevés de PM10 identifiées pour la région Nord Pas de 
Calais sont : 

§ sa densité démographique ; 
§ la densité de son réseau routier ; 
§ la composition de son parc routier, essentiellement constitué de véhicules diesel ; 

§ son industrie lourde, avec l’importance du rôle et du poids d’Arcelor Mittal ; 
§ sa situation géographique : la région reçoit également des poussières fines venant d’autres 

pays. Cela s’explique notamment par la direction des vents dominants, mais aussi par le trafic 
maritime intense dans la Manche et la Mer du Nord. 

Une stratégie spécifique doit donc être élaborée d’urgence pour réduire les concentrations 
atmosphériques en particules PM10. Le Plan Particules publié au niveau national comporte des 
mesures régionales génériques qui devront être intégrées à cette stratégie et ce sur toute la région.

La pollution dans le valenciennois

PM10 

Les données de la station Atmo Acacias de la rue Henri Durre montre que la moyenne annuelle 
depuis 2008 oscille entre 25 et 29 µg/m3 ce qui répond aux objectifs de qualité. Néanmoins, le 
SRCAE indique que toutes les communes de la zone, comme toutes celles de la région Nord-pas de 
Calais, sont soumises à des pollutions aux PM10 dépassant 50µg/m3 plus de 35 jours par an, ce qui 
va à l’encontre des valeurs limites pour la protection de la santé humaine. 

Cependant il faut noter une amélioration de la situation en 2010 où les études montrent que dans les 
trois stations de mesures de Valenciennes, pour les particules (PM10), les concentrations journalières 
ont dépassé 17 à 21 fois la valeur journalière de 50 μg/m3. La valeur limite journalière pour les PM10 
est donc respectée en 2010. 

 
 Évolution de la pollution aux PM10 à la station AcaciasFigure 15.
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PM2.5 

La moyenne annuelle mesurée sur la station Acacias (station urbaine) à Valenciennes oscille entre 
17 et 22 μg/m3 entre 2010 et 2012 (sur 8 mois). Ces concentrations ne respectent ni l’objectif de 
qualité fixé à 10 μg/m3

 ni la valeur cible fixée à 20 μg/m3
 mais respecte les valeurs limites applicables 

en 2010 et 2015 (respectivement fixée à 29 et 25 μg/m3). Pour information, ces valeurs ne 
respecteraient pas non plus les valeurs définies par le plan de réduction des particules prévu par la 
loi Grenelle I tant pour la valeur cible de 2010 que pour la valeur limite de 2015 (fixées toutes les 
deux a 15 μg/m3). 

 
 Évolution de la pollution PM2.5 à la station AcaciasFigure 16.

Les effets sur la santé

Chez l’Homme, la principale voie de pénétration des particules est l’inhalation. La distribution au 
sein des voies respiratoires est notamment dépendante de la taille des particules, certains composés 
se fixant dans les poumons peuvent être distribués dans l’organisme en fonction de leur nature 
chimique et agir ensuite localement. 

L’analyse des principales études disponibles semble montrer le potentiel génotoxique des particules 
et des effets mutagènes pour différents types de particules (de sources urbaines liées aux fumées 
d’incendie, au diesel, etc.) ont été rapportés. 

Les effets sur la santé se font sentir à court mais surtout à long terme selon la durée d’exposition :
§ exposition de courte durée : risques d’apparition de réactions inflammatoires des poumons, de 

symptômes respiratoires et d’effets néfastes sur le système cardiovasculaire pouvant conduire 

à des décès anticipés ; 
§ exposition de longue durée : les effets sont ici plus importants comme l’aggravation de l’asthme, 

la toux et les bronchites chez les enfants, la réduction des fonctions pulmonaires et la 
diminution de l’espérance de vie (mortalité cardio pulmonaire et cancer des poumons). 

Impact du projet sur la pollution particulaire

Concernant les particules émises à l’échappement (PM), le logiciel IMPACT-ADEME calcule 
uniquement les émissions de particules diesel. 

Néanmoins, l’impact sur cet élément a pu être calculé. Ainsi, on constate que le projet implique une 
augmentation de 0,45% des émissions de particules diesel par rapport à l’état initial et 0,87% par 
rapport à la situation future sans projet. 

Ainsi, malgré une augmentation de 5% des distances parcourues, les émissions de particules diesel 
n’augmentent pas ou très peu. Ces derniers provenant uniquement des émissions à l’échappement et 
à l’évaporation, l’application des normes d’émissions Euro ainsi que le renouvellement et la 
diésélisation du parc automobile, permettent de compenser largement l’augmentation des émissions 
due à l’augmentation des distances parcourues. 

 

L’étude air réalisée pour le projet de Contournement Nord de Valenciennes par BURGEAP contient 
tous les éléments requis pour une étude de Niveau I et respecte strictement les polluants à intégrer 
réglementairement pour ce type de projet. Toutes les préconisations de la « Note méthodologique sur 
l’évaluation des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact routières » (Certu, 
février 2005) qui définit la méthodologie des études air à mettre en œuvre dans le cadre des études 
d’impacts sur l’environnement pour les projets routiers ont ainsi été intégrées et respectées. 

La note précitée demande, entre autres, de prendre en compte les particules émises à l’échappement 
et n’impose pas de distinguer les PM10 et les PM2.5. 

Néanmoins, le contexte de prise en compte des particules évolue. Un groupe d'experts de l'Agence 
Nationale de Sécurité Sanitaire a proposé en août 2012 une liste révisée des polluants à intégrer dans 
les études d'impacts lors d'aménagements routiers. À ce titre, il conseille la réalisation de travaux 
complémentaires sur les particules fines dans ce contexte particulier,. 

De plus, dans le cadre de l’évaluation des risques sanitaires, le rapport indique qu’« une évolution est 
proposée pour la prise en compte des particules en masse (PM10 et PM2,5) plutôt que les particules 
diesel. Aucune donnée n'est actuellement disponible pour caractériser les effets cancérogènes sans 
seuil établis pour les gaz d'échappement diesel (…) » en raison de l'absence d'une relation entre 
l'exposition aux particules en tant qu'indicateur de la pollution liée aux infrastructures routières et les 
risques pour les populations résidant à proximité. À ce titre, actuellement, « il n'est pas non plus 
possible de conduire une évaluation de l'impact sanitaire pour traiter les particules dans le cadre d'une 
infrastructure routière ». 
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 Santé et cadre de vie / Volet Air Extrait de l'avis N°25.

 

  Réponse N°25.

Les paragraphes suivants reprennent les remarques de l’avis en trois points : Trafic, Météorologie, 
Visualisation des variations. 

Trafic 

Les pages suivantes fournissent les hypothèses de trafic tronçon par tronçon pour l’état initial et l’état 
futur avec projet. Elles complètent la partie de l’Etude d’impact dédiée à la méthodologie des études 
qui présentent les trafics spécifiques à la voirie nouvelle du Contournement Nord de Valenciennes. 
Une carte figure ensuite la numérotation des tronçons pris en compte pour l’étude air. Cette carte 
reprend la figure 105 du dossier d’étude d’impact. 
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Météorologie 

Les données météorologiques réelles ont été acquises auprès de la station Météo-France de 
Valenciennes à une fréquence tri-horaire sur une période de trois ans (du 01/01/2008 au 31/12/2010) 
a l’exception de la nébulosité qui a été obtenue auprès de la station de Lille. Le choix de la station de 
Valenciennes a été fait de façon à disposer de données météorologiques fiables les plus 
représentatives du domaine d’étude, cette station fixe étant distante a moins de 8 km au sud-ouest du 
projet de contournement nord de Valenciennes. La nébulosité, non mesurée sur cette station, a été 
acquise auprès de la station Météo-France de Lille (station mesurant la nébulosité la plus proche (35 
km au nord-ouest de la zone d’étude)). 

Les données météorologiques ainsi acquises sont conformes à celles observées sur une période de 
10 ans (Cf. figure page suivante). En effet, sur la rose des vents des années 2008 à 2010, on observe 
principalement des vents d’un large secteur sud-sud-est à sud-ouest avec une vitesse pouvant 
dépasser les 8 m/s. De plus, on voit que les vents de Nord-Nord-Est sont aussi relativement présents, 
avec une force un peu moins importante. 
 

 

Ci-dessous figurent les vents constatés au cours des deux campagnes de mesurage. 

 

Il apparait ainsi que les conditions météorologiques présentes lors des deux campagnes sont en partie 
représentatives de celles généralement rencontrées dans la zone. En effet, lors de la première 
campagne de mesures, on observe principalement des vents de secteur Nord-Ouest et Sud-Sud-Est 
et lors de la deuxième campagne, les vents sont principalement de secteur Sud-Sud-Est. Les vents de 
Sud-Ouest ont été peu présents quelle que soit la campagne. 

Les concentrations mesurées ne sont donc pas influencées par des conditions météorologiques 
exceptionnelles, et sont essentiellement représentatives des vents de Sud-Sud-Est. Cependant les 
vents d’un large secteur ouest n’ont pas été observés durant les campagnes de mesures. 

Visualisation des variations de la pollution 

À la suite de ces éléments, deux cartes figurant les variations de la pollution en benzène et en dioxyde 
d’azote sont proposées. Elles reprennent les figures 107 et 108 du dossier d’étude d’impact dans un 
format plus adapté à la visualisation des variations des concentrations en polluant au plus proche du 
projet. 

A la lecture de ces cartes et comme précisé dans l’étude d’impact, il est important de noter que les 
concentrations en polluants atmosphériques évoluent de manière différenciée selon la zone du 
domaine d’étude. En effet, les cartes de différences de concentrations permettent d’observer les 
zones pour lesquelles on observe une réduction des concentrations : le réseau délesté, dont les 
RD375 et RD75 et celles pour lesquelles on observe une augmentation : quasi uniquement le 
Contournement Nord de Valenciennes. 

En comparant le scénario « sans projet - 2025 » et le scénario « avec projet - 2025 », on remarque 
que sur l’ensemble de la zone d’étude, la création de la nouvelle voie bidirectionnelle génère des 
hausses de concentrations, autour de celle-ci, en NO2 inférieures à 2 μg/m3 ce qui représente une 
augmentation inférieure à 5% de l’objectif de qualité fixé à 40 μg/m3. 

En conclusion, la pollution automobile augmente le long de la future voie de contournement du nord 
de Valenciennes et de ses voies d’accès mais dans des proportions relativement faibles (les 
concentrations augmentent de moins de 2 μg/m3 pour le NO2 et de 0,01 μg/m3 pour le benzène). 
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 Santé et cadre de vie / Volet Air Extrait de l'avis N°26.

 

  Réponse N°26.

La DREAL Nord-Pas de Calais a fourni les données de trafic issues des modélisations sur le logiciel 
EMME 2. 

Ce modèle numérique tient compte de l’évolution des charges sur l’ensemble des voiries de 
l’agglomération après réalisation du contournement. Il intègre donc les reports de trafic sur les 
infrastructures délestées par le contournement. 

Par ailleurs, les objectifs du PDU de Valenciennes sont notamment de développer la part des 
transports en commun et des 2 roues et d’aménager les voiries urbaines pour assurer le report du 
trafic sur des axes structurants extérieurs. En ce sens, le contournement nord de Valenciennes est un 
des maillons de l‘aménagement du secteur, mais ne peut à lui seul répondre à l’ensemble des enjeux 
urbain du valenciennois. 

 

 Santé et cadre de vie / Volet Bruit Extrait de l'avis N°27.

 

  Réponse N°27.

La modélisation acoustique a été réalisée sous le logiciel MITHRA après corrélation avec des points 
de mesures sur le terrain.  

Toutefois, compte tenu des marges d’erreurs provenant de modèle (une corrélation est jugée bonne 
jusqu’à un écart de 3 dBA entre la modélisation et les mesures de terrain, citer le guide ou la norme 
précisant ce point), le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser des mesures in situ après mise en service 
pour s’assurer que les niveaux de bruit réels sont conformes aux objectifs et prendra les mesures 
correctives si nécessaire. 

Dans le cadre de la démarche « Route Durable », cette vérification a posteriori est rendue nécessaire 
afin de démontrer que l’objectif de performance défini a été atteint. 

 Santé et cadre de vie / Volet Bruit Extrait de l'avis N°28.

 

  Réponse N°28.

La différence entre solution de base (non retenue) et solution retenue a été mise en évidence de 
manière plus prononcée et les noms des axes modélisés indiqués sur chacune des cartes. Ainsi, un 
filigrane indique sur toutes les cartes que la solution avec des écrans à 3m maximum n’est pas la 
solution retenue et que la solution élaborée dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche Route 
Durable est la « Solution retenue ». Ces cartes ont été réintroduites dans le Chapitre 8 de la Partie VI 
de l’étude d’impact. 

Le paragraphe 2.2.2 a également été remodelé pour faire apparaitre plus clairement au public que la 
solution de base n’a pas été retenue. 

Les paragraphes 2.2.2 et 2.2.3 - Chapitre 8 - Partie VI sont repris ci-dessous : 
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 Santé et cadre de vie / Volet Bruit Extrait de l'avis N°29.

 

  Réponse N°29.

Un tronçon est par définition une section routière homogène en termes de largeur, de trafic et de 
vitesse. Le plus souvent il s’agit donc d’un tronçon routier situé entre 2 carrefours. 

Par ailleurs, il est nécessaire de corriger la lecture qui a été faite du tableau dans l’avis : 93 tronçons 
subiront des améliorations dont la valeur maximale est 8.8dB(A). Les gains varient entre 0 et 8.8 
dB(A) avec une moyenne de 1,2 dB(A). De plus, 17 tronçons subissent des améliorations 
significatives avec une amélioration moyenne de 4.3 dB(A). 

De même, 53 tronçons subiront une dégradation des niveaux sonores dont la valeur maximale est de 
4.7 dB(A). Les dégradations varient entre 0 et 4.7 dB(A) avec une moyenne de 0,6 dB(A). De plus, 2 
tronçons subissent des dégradations significatives dont la valeur moyenne est de 3.7dB(A). 

Le tableau est rappelé ci-après. 

Tableau 7. Quantification des variations des nuisances sonores 

  Gain des 
niveaux sonores 

(<0 dB(A)) 

Gain important 
(>2dB(A)) 

Aggravation 
des niveaux 

sonores  
(>0 dB(A)) 

Aggravation 
importante  
(> 2dB(A)) 

Nombre de tronçons 
concernés 

93 17 53 2 

Niveaux sonores moyens -1.2 -4,3 0,6 3.7 
 

Valeur maximale -8.8 4.7 

Les 2 tronçons routiers présentant une augmentation significative sont les suivants : 

§ la rue Victor Hugo à Beuvrages entre le contournement et la RD375 (+3dB(A)),  
§ la voie de desserte de Poléco à Bruay-sur-l’Escaut jusqu’au croisement de la rue Berthelot (+5 

dB(A)) qui présente peu d’enjeux en termes de bâtiments d’habitation. 

À l’inverse, les tronçons bénéficiant d’un gain important des niveaux sonores traversent et 
majoritairement les zones urbaines sont : 

§ la RD375 dans son intégralité entre la RD169 et la RD 935a à Raismes, Beuvrages et Bruay-
sur-l’Escaut : entre 2 et 4 dB(A) de gain,  

§ la RD75 à Bruay-sur-l’Escaut avec environ 3 dB(A) de gain,  
§ et plusieurs voies communales sur Beuvrages et Bruay-sur-l’Escaut : rue des Poilus, rue du 

Droit et rue du marais d’Arnonville avec de 2 à 3 dB(A) de gain.  

La requalification des RD 375 et 75 comprendra des aménagements permettant de pérenniser les 
gains dans la durée et notamment la baisse de trafic (chicanes, réduction des largeurs de voies 
dédiées aux véhicules, baisse de la vitesse réglementaire…). 
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 Santé et cadre de vie / Volet Bruit Extrait de l'avis N°30.

  

  Réponse N°30.

Comme précisé dans le Chapitre 8 – 2.2.3 de la Partie VI de l’étude d’impact, la stratégie de protection 
retenue dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche route durable a conduit non seulement à 
aller au-delà des seuils réglementaires mais également à privilégier les protections phoniques à la 
source. Contrairement à ce qui est écrit dans l’avis de l’Autorité environnementale, ce ne sont pas 20 
protections de façade qui restent nécessaires mais uniquement 4. 

De plus, comme précisé dans le dossier d’étude d’impact, les analyses et modélisations prennent en 
compte des paramètres comme les trafics en heure de pointe ou les nuisances dans les espaces 
publics. Les extraits du Chapitre 8 – 2.2.3, Partie VI de l’étude d’impact sont rappelés ci-après : 

 

Prendre en compte les trafics de pointe avec des mesures d’accompagnement 

En complément de ces dispositifs assurant le respect de seuils réglementaires, il est retenu la mise 
en place d’un enrobés de chaussée présentant des spécificités propres à la minimisation des 
nuisances sonores à la source.  

Une expérimentation est lancée depuis 2007 par le Département du Nord (Unité Territoriale de Lille) 
permettant de comparer la plus-value de différents types d'enrobés "phoniques". Cette analyse   
permet de comparer un enrobé classique (non officiellement "phonique", qui sert donc de référence) 
et 3 enrobés dits phoniques. Les mesures de suivi ont été réalisées au niveau du contact 
pneu/chaussée à 0.6 m de la route (conformément aux normes de mesurage en vigueur -méthode 
CPX à 50 km/h).  

Les gains espérés par ce type de dispositifs vont de 3 dB(A) jusqu’à 5/6 dB(A). La perte (évaluée au 
bout de 3 ans) est de -0,5dB(A) à -3 dB(A) et est d'autant plus rapide que le gain est important au 
jeune âge. 

Le gain espéré à moyen terme est donc de l’ordre de 2 dB(A) le long du contournement.  

Ce type de dispositif permettra en outre de respecter les seuils réglementaires en heure de pointe du 
soir. La prise en compte du trafic de pointe génère en effet un surplus de 1 à 2 B(A) par rapport au 
trafic moyen journalier.  

Prendre en compte les espaces publics 

En application de la démarche Route Durable, il est enfin intégré la préservation des espaces publics.  

Ainsi, dans le cadre des modélisations, des analyses prévisionnelles de niveaux de bruit ont été 
réalisées sur les voies publiques (trottoirs, parcs urbains) ou en plein champs (Marais Foucart, 
chemin de halage de l’Escaut).  

Dans les secteurs urbains, les niveaux sonores sont en deçà de 60 dB(A) de jour et ce même en 
bords d’infrastructures. Ces secteurs bénéficient en effet des protections à la source mises en place 
pour la protection des bâtiments. 

Dans les secteurs péri-urbains, et notamment dans les espaces de loisirs et promenades (comme le 
Marais Foucart et la vallée de l’Escaut), les niveaux sonores atteints sont de l’ordre de 60 dB(A) à 
moins de 100m de l’infrastructure et de l’ordre de 50 dB(A) à plus grande distance (entre 200 et 
500m). 

 

 Justification du projet Extrait de l'avis N°31.

 

  Réponse N°31.

Le Département a souhaité analyser les impacts des différentes variantes au regard de nombreux 
critères en lien avec les objectifs recherchés et les enjeux du territoire. Le tableau présenté dans le 
dossier d’étude d’impact permet d’avoir une vision synthétique des forces et faiblesses de chacune 
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des variantes. Les critères n’ont pas été pondérés car il est toujours délicat de faire une comparaison 
chiffrée entre des items de natures fondamentalement différentes. 

Le projet de Contournement Nord de Valenciennes s’attache à répondre aux principaux objectifs 
suivants : 

§ Structurer le réseau routier départemental dans les parties nord et ouest de l’agglomération 
valenciennoise 

§ Accompagner l’évolution du territoire, notamment dans son développement économique 
§ Permettre de développer les modes doux de transport 
§ Améliorer le cadre de vie des habitants des communes traversées 

De plus, le projet se situant sur un territoire sur lequel les enjeux environnementaux sont 
particulièrement prégnants, la solution proposée se devait de concilier limitation des impacts sur 
l’environnement et respect des objectifs. 

La variante 0 n’a pas été retenue car elle ne permet pas d’atteindre les principaux objectifs de 
l’aménagement : pas de structuration du réseau, pas ou peu d’effet sur le développement économique 
car aucune amélioration des conditions d’accès aux différents pôles économiques, maintien des 2 
roues et des accès riverains sur des axes à forte circulation. 

Les variantes 1 et 2 permettent de structurer de manière partielle de réseau routier (dans la partie 
ouest) mais propose un raccordement inadapté à l’est sur une voirie de faible capacité du fait 
notamment de la présence du passage à niveau sur la RD75. De plus, les impacts sur l’environnement 
sont importants, notamment sur la variante 1 qui fragmente fortement le marais Foucart. 

La variante 3 est la plus satisfaisante par rapport aux objectifs de l’opération : création d’une voirie 
réellement structurante sur l’ensemble de son linéaire, amélioration des dessertes des zones 
d’activités, délestage de la voirie actuelle qui permet d’améliorer le cadre de vie des riverains mais 
aussi de conduire une réflexion sur la place des deux roues sur ces itinéraires. 

La conciliation des objectifs et des enjeux rend la variante 3 relativement onéreuse. Néanmoins, la 
mise en place de mesures environnementales conséquentes permet au projet une intégration optimale 
dans son environnement. 

 Analyse des coûts collectifs Extrait de l'avis N°32.

 

  Réponse N°32.

Le tableau dont il est question dans l’extrait ci-dessus correspond à la synthèse des coûts et gain 
évoqués dans les chapitres 3,4 et 5 précédant le tableau. En effet, ces chapitres présentent de 
manière phrasée les chiffres du tableau. Le lien n’est par contre pas immédiat. Pour permettre au 
lecteur de comprendre l’articulation des chapitres, l’ordre des chapitres a été modifié. L’ensemble de 
ces chapitres sont repris ci-après après réorganisation. On retrouve alors le Chapitre VI – 5 de la 
pièce H du Dossier d’Enquête Préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. 

Ci-après, la méthodologie du bilan socio-économique a été reprise de la Pièce H – Dossier LOTI. Le 
bilan global du projet est ensuite repris. 

Méthodologie du bilan socio-économique 

Les calculs socio-économiques se fondent sur la différence, pour chaque acteur du projet, des coûts 
et des avantages procurés : 

§ par la situation de projet, réalisée, 
§ par la situation de référence, définie comme la plus probable en l’absence des 

aménagements étudiés. 

Le bilan sera réalisé sur l’ensemble du projet en considération d’un horizon de 50 ans à partir de 
l’année de mise en service (2018-2068). 

Après le calcul des différents avantages liés au projet et la prise en compte des chroniques de coûts 
(de construction, d’exploitation de l’infrastructure…), le bilan socio-économique du Contournement 
Nord de Valenciennes permettra de disposer, in fine, d’un certain nombre d’indicateurs, parmi 
lesquels : 

§ la valeur actualisée des différents types d’avantages pris en compte dans le bilan, par 
acteur, 

§ la valeur actualisée des coûts, 
§ le bénéfice actualisé global, 
§ le bénéfice actualisé par euro investi,  
§ le taux de rentabilité immédiate, 
§ le taux de rentabilité interne. 

Conformément aux nouvelles préconisations du Commissariat Général au Plan (mai 2005), le taux 
d’actualisation retenu est de 4% jusqu’en 2035, de 3,5% entre 2035 et 2055 et de 3% après 
2055. Les principales valeurs utilisées dans le bilan sont issues de l’instruction cadre relative aux 
méthodes d’évaluation des grands projets d’infrastructures du 25 mars 2004, révisée en mai 2005 et 
mai 2007. 

Par ailleurs, tous les coûts et avantages présentés dans l’évaluation économique et sociale sont 
exprimés en euros 2012 (abrégé €2012). 
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Bilan global du projet, par acteur et par poste 

Dans les chapitres suivants, le bilan est réalisé sur l’ensemble du projet en considération à un 
horizon de 50 ans à partir de l’année de mise en service (2018-2068). Tous les montants sont 
donnés en millions d’euros (2012). 

 

 Usagers 
VL (M€) 

Usagers 
PL (M€) 

Collectivité 
(M€) 

Puissance 
publique (M€) 

 
Investissement TTC    -143,8 

TVA sur l'investissement    23,6 

Gains en temps 423,95 101,13   

Gain en sécurité   -8,10  

Gain pollution air   -1,97  

Gain effet de serre   -2,17  

 Gain nuisances sonores   -13,21  

Gain carburant -28,51 -6,44   

Gain entretien véhicules -32,33 -3,26   

Avantages liés aux taxes sur le carburant    18,82 

Avantages liés aux autres taxes    9,55 

Coûts d'exploitation    -12,57 

Bénéfice actualisé hors investissements 363,10 91,43 -25,45 15,80 

Bénéfice actualisé avec investissements 363,10 91,43 -25,45 -104,43 

 

Coûts et gains pour les usagers 

Gains de temps des usagers 

Il s’agit du poste le plus fortement positif. Il concerne uniquement les catégories d’usagers de la 
route. Ceux-ci sont les grands bénéficiaires du projet. Qu’il s’agisse des usagers de véhicules légers 
(VL) ou de poids lourds (PL), les prévisions de trafic indiquent un gain fort en termes de temps de 
trajet (à l’heure de pointe du soir, 878 uvp.heures économisés sur l’ensemble des véhicules en 
circulation en cas de réalisation du projet). En conséquence, le temps économisé par ces milliers 
d’usagers, que ce soit parce qu’ils passent par le contournement nord ou parce qu’ils rencontrent 
moins de situations de congestion sur l’ensemble du réseau, bénéficieraient directement de la 
réalisation de ce projet. 

Accroissement de l’utilisation des véhicules 

En revanche, les résultats du modèle indiquent une augmentation du nombre d’uvp.km global, 
autrement dit, une augmentation des distances parcourues à l’échelle de l’ensemble des véhicules. 
Ceci peut s’expliquer par le fait que les usagers choisissent de faire des trajets plus longs en distance 
mais plus courts en termes de temps de trajet. En conséquence, on peut voir une augmentation des 
coûts en carburant et en entretien des véhicules que les usagers doivent assumer, ainsi qu’un 
transfert entre usagers et puissance publique s’expliquant par le surcroit de taxes acquittés par les 
usagers (négatif pour les usagers mais positif pour la puissance publique). 

Coûts et gains pour la collectivité 

Le modèle de prévision de trafics indique un accroissement des distances parcourues. Ceci a pour 
conséquence d’impacter négativement le calcul des externalités. En effet, même si le projet de 
contournement possède des propriétés globalement meilleures à la moyenne des routes de sa 
catégorie, l’augmentation des distances parcourues surcompense négativement les gains (25,5 
M€2012 sur 50 ans). Ce phénomène est amplifié par le fait qu’une partie du trafic du contournement 
nord sera pris à des infrastructures autoroutières, particulièrement performantes en termes de 
sécurité par exemple. 

Coûts et gains pour la puissance publique 

La puissance publique assume l’intégralité des coûts de réalisation et d’entretien de l’infrastructure. 
En outre, l’infrastructure ne génèrera pas de flux de recette (pas de péage). En revanche, elle peut 
compter sur les rentrées fiscales découlant de l’utilisation accrue des véhicules et de la 
consommation supplémentaire de carburant précédemment évoquée dans les gains pour les 
usagers. Au final, sur 120 M€2012 HT d’investissement de construction (en valeur actualisée), 24 % de 
l’ensemble serait couvert par les rentrées fiscales découlant d’une utilisation accrue des véhicules. 
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 Analyse des méthodes utilisées Extrait de l'avis N°33.

 

  Réponse N°33.

Les paragraphes suivants reprennent la méthodologie de dimensionnement du système de traitement 
des eaux pluviales de la plateforme. 

Hypothèses et données d’entrée pour l’assainissement de la plateforme 

Les coefficients de Montana pris pour l’étude sont ceux de la station de Cambrai, la plus proche de la 
zone d’étude. Les débits obtenus sont augmentés de 6% pour tenir compte de la différence de 
pluviométrie entre la zone d’étude et Cambrai. 

Tableau 8. Station météo de Cambrai – Épinoy - Coefficients de Montana (6min à 2h) 

Durée de retour a b 

5 ans 330,8 0,674 
10 ans 438,8 0,694 
20 ans 564,4 0,716 
30 ans 661,1 0,729 
60 ans 787,5 0,744 

100 ans 995,1 0,766 

Tableau 9. Station météo de Cambrai – Épinoy - Coefficients de Montana (3-12h)  

Durée de retour a b 

5 ans 721.26 0.844 
10 ans 1090.74 0.882 
20 ans 1674.78 0.926 
30 ans 2138.4 0.95 
50 ans 2893.68 0.981 

100 ans 4362.42 1.024 

 

Par ailleurs, la pluviométrie moyenne annuelle est de 649mm et le nombre de jours de pluie >5mm 
est en moyenne de 45,90 jours. 

 

Le dimensionnement à l’écrêtement est réalisé pour une période de retour de 20 ans. Le réseau de 
collecte pour une période de retour de 25 ans. 

Des dispositions sont prises en cas de pluie de période de retour supérieure (pluie centennale 
notamment) 

 

Système de collecte longitudinal 

Les eaux de ruissellement du bassin versant naturel intercepté par la plateforme sont collectées 
séparément des eaux de la plateforme routière. Les premières sont rejetées directement dans le 
milieu naturel, tandis que les eaux de plateforme sont guidées vers les systèmes de traitement et 
d’écrêtement. Le paragraphe 4 présente les dispositions prises pour la gestion des écoulements 
naturels. 

 

Les pentes du profil en long sont comprises entre 0,3 et 5 %. 

Les niveaux de vulnérabilité définis dans la note méthodologique du dossier Loi Eau imposent 
l’emploi de systèmes de collecte entièrement imperméabilisés. 

Le système proposé pour collecter les eaux de plateforme est : 

§ en section courante de rase campagne : 
o pour les pentes longitudinales comprises entre 0,5% et 3,5%, une cunette 

imperméable et engazonnée, 
o pour les pentes longitudinales inférieures à 0,5% ou supérieures à 3,5%, une cunette 

béton, 
§ en section courante urbaine, y compris trémies, approche des carrefours, giratoires, un 

caniveau de type CS2 associé à une bordure T2, 
§ sur les voies rétablies, un caniveau de type CS2 associé à une bordure de type T2, ou le 

rétablissement de l’existant, 
§ sur les voies d’accès au carrefour Jean Jaurès, un caniveau de type CS2 associé à une 

bordure de type T2. 
§ sur les ouvrages d’art, un caniveau de type CS2 associé à une bordure de type T2, et lorsque 

nécessaire, des corniches caniveaux. 

Le système de collecte est dimensionné pour une période de retour de 25 ans. En remblai, il reprend 
les eaux de la plateforme, de la Bande de droite, du dispositif d’assainissement, et du trottoir s’il en a. 
En déblai taluté entre les PK4360 et 4520, il reprend également les eaux de la berme et du talus. En 
trémie, il reprend les eaux de la pleine largeur. 

En section courante, des avaloirs réguliers évacuent l’eau vers le système de traitement et en 
premier lieu vers des canalisations de stockage situé en pied de remblai. 

Conception du système de traitement 

Principe 

Afin de limiter les emprises impactées par les bassins multifonctions classiques, il est proposé de 
réaliser un système mixte canalisation / bassin. On trouvera au paragraphe 3.5 la comparaison 
financière et technique des deux solutions. 

Le système est composé d’une canalisation de stockage complété en sortie d’un bassin de stockage 
et de traitement. 

La canalisation de stockage est posée de niveau à la base du remblai, au droit du système de 
collecte superficiel. Des regards de visite et de collecte sont situés tous les 80m. Il constitue un 
volume utile complémentaire à celui du bassin situé en sortie de canalisation. Les canalisations situés 
de part et d’autre de la chaussée sont reliés par une canalisation de même taille en sortie, et 
débouchent sur le bassin de stockage et de traitement. 
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Le bassin est constitué d’un volume mort et d’un volume utile. Les dimensions du bassin sont 
choisies de manière à garantir des performances satisfaisantes pour l’abattement des pollutions 
chroniques, et pour garantir un temps d’intervention fixé égal à 2h en cas de pollution accidentelle. 

Le volume utile total du système canalisation + bassin permet d’assurer l’écrêtement pour un orage 
de période de retour 20 ans. 

Pour résumer, les trois fonctions assurées par le système sont : 

§ écrêtement 
§ abattement de la pollution chronique 
§ intervention en cas de pollution et piégeage de la pollution accidentelle par temps de pluie 

Écrêtement 

Conformément au programme de l’opération et au SAGE Scarpe Aval, le dimensionnement à 
l’écrêtement (bassin d’orage) est réalisé pour la pluie de 20 ans. La canalisation est dimensionnée 
pour être rempli à 75% lors de cet évènement pluvieux. On considère pour le calcul du volume utile la 
somme du volume utile des canalisations et du volume utile du bassin. 

En sortie du bassin, le débit est régulé avant rejet dans le milieu naturel, grâce à un système d’orifice 
de sortie à effet vortex. Le SAGE Scarpe Aval préconise de rejeter un débit de 3 l/s/ha d’impluvium. 
L’impluvium considéré est ici constitué de la chaussée, du TPC lorsqu’il existe, de la bande de droite, 
de l’assainissement et enfin du trottoir lorsqu’il existe. Cependant, les systèmes à effet Vortex du 
commerce ne permettent pas à notre connaissance d’assurer des débits inférieurs à 5l/s. Les 
impluviums considérés n’excédant pas 1,5 ha, on écrêtera donc les pluies à 5l/s. 

Des tuyaux de surverse qui débouchent sur le remblai sont prévus dans chaque regard de visite. Lors 
de la pluie centennale, une fois la canalisation en charge, l’eau monte dans le regard et est rejetée 
dans le milieu naturel. Le bassin est également équipé d’une surverse au-dessus du niveau de la 
pluie de période de retour 20 ans. 

Pollution chronique 

Le bassin a pour but de traiter la pollution chronique en réalisant un abattement des polluants. Le 
guide du Sétra « Pollution d’Origine Routière » donne la méthode pour dimensionner la surface du 
bassin, caractéristique de sa capacité de décantation, en fonction des débits d’entrée et de sortie et 
du niveau de traitement attendu. 

On trouvera dans le tableau récapitulatif des caractéristiques des ouvrages hydrauliques de 
traitement le résultat de ce calcul dans la ligne « surface nécessaire », à comparer avec la « surface 
effective » du bassin. 

 

 MES DCO Cu, Cd, Zn Hc et HAP 

Taux d’abattement en % 85 75 80 65 

 

NB : c’est la vitesse de sédimentation des particules les plus légères décantées qui caractérise le % 
d’abattement. Ici, le bassin permet de piéger les particules dont la vitesse de sédimentation est >1 
m/h, ce qui correspond aux valeurs d’abattement annoncées ci-dessus. 

 

 

Pollution accidentelle 

Le bassin a également pour but de piéger une pollution déversée accidentellement sur la chaussée. 

En cas de déversement, la pollution coule dans le dispositif de collecte jusqu’à la canalisation et finit 
son parcours dans le bassin. Une fois que la pollution à atteint le bassin, elle prend la place du 
volume mort qui ralentit sa propagation. L’exploitant a alors 2h pour se rendre sur les lieux, identifier 
le bassin récepteur de la pollution et fermer la vanne située en sortie. 

Si la pollution a lieu par temps de pluie, le système bassin + canalisation peut contenir l’épisode 
pluvieux de 2h et de période de retour 2 ans. Cependant, le système n’offre pas les mêmes garanties 
qu’un bassin multifonction classique sur ce point. 

En effet, dans le cas d’un bassin multifonction classique, on laisse le temps à toute la pollution 
d’arriver dans le bassin, puis on bipasse celui-ci pour avoir le temps d’organiser sa vidange. Ici, par 
temps de pluie, la pollution est répartie dans la canalisation et le bassin. Par analogie, il faudrait donc 
pouvoir bipasser cet ensemble complet, or les points d’injection dans la canalisation sont multiples. Il 
n’existe pas de solution applicable et maintenable pour réaliser un bipasse à tous ces points 
d’injection. 

En cas de pollution accidentelle par temps de pluie, le système ne peut donc pas être bipassé. 
Il faut ensuite intervenir (c'est-à-dire vidanger le système) avant que le niveau de surverse ne 
soit atteint. Le volume stocké correspond comme on l’a dit à une pluie de 2h et de période de 
retour 2 ans. Lorsque la surverse est dépassée, si la pollution est miscible ou plus légère que 
l’eau, elle se répand le long du remblai par les surverses incluses dans chaque regard. 

 Prise en compte effective de l’environnement / Extrait de l'avis N°34.
Aménagement du territoire 

 

  Réponse N°34.

Les pressions urbaines sont étudiées dans la Partie VI de l’étude d’impact au Chapitre 6 – 2.3. 
L’analyse précise notamment que seuls 2 secteurs ont été identifiés comme potentiellement enclins à 
s’urbaniser plus rapidement du fait de l’arrivée du Contournement Nord de Valenciennes. L’un de ces 
espaces, aujourd’hui dédié à l’agriculture, se situe dans la plaine de Beuvrages. 

Les documents d’urbanisme empêchent aujourd’hui l’urbanisation de la zone. Si des révisions de ces 
documents de planification sont possibles et peuvent entrainer des modifications de zonage, , elles 
sont de la responsabilité  des communes ou communautés de communes concernées. 

Néanmoins, plusieurs arguments freinent une potentielle urbanisation : 
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§ les révisions des documents d’urbanisme comportent des évaluations environnementales qui 
sont soumises à enquête publique et à l’avis des services de l’État et du PNRSE au regard de 
l’article L.121-1 du Code de l’urbanisme. 

§ Aucun accès direct au contournement Nord de Valenciennes n’est envisageable de par son 
classement en infrastructure structurante.  

§ La mise en place d’un nouveau point d’échange avec une voirie desservant par exemple un 
nouveau lotissement n’est pas envisageable et serait soumis à l’accord du Département, 
gestionnaire futur de la voie. Un tel aménagement diminuerait l’attractivité du projet en le 
détournant de son rôle de contournement.  

§ Le SCOT de Valenciennes est en cours d'élaboration. Au stade du diagnostic du territoire, 
l'étude relative à la périurbanisation a clairement identifié un enjeu de maintien de l'activité 
agricole sur la plaine de Beuvrage. Pour répondre à cette problématique, le PADD et le DOO 
devraient intégrer des prescriptions sur la non constructibilité à proximité des infrastructures 
routières. 

Par ailleurs, en vertu de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, la réalisation d’une voie à grande 
circulation implique une bande d’inconstructibilité de 100m de part et d’autre de l’infrastructure et limite 
de fait l’urbanisation.  

Enfin, le Département envisage dans le cadre de cette opération d’acquérir 100 ha de zone naturelle 
qui seront classés en Espaces Naturels Sensibles, ce qui leur donne un caractère inaliénable. 

 

 Prise en compte effective de l’environnement / Transports Extrait de l'avis N°35.
et déplacements 

 

  Réponse N°35.

Comme le précise le dossier de DUP, le programme de l’opération est composé de : 

§ Du contournement nord de Valenciennes ainsi que l’ensemble des mesures de réduction et de 
compensation de ses impacts sur l’environnement 

§ De l’aménagement de la RD70 entre l’A23 et la RD169 
§ De la requalification des RD375 et RD75 entre Raismes et Saint-Saulve. 

Ces opérations sont inscrites au plan routier Départemental 2011/2015 et leur réalisation fait l’objet 
d’une programmation pluriannuelle. 

Le parti d’aménagement retenu pour le contournement nord de Valenciennes est celui d’une 2x1 
voies, principalement pour des raisons de cohérence de l’aménagement avec le réseau routier 
adjacent. En effet, un contournement à 2x2 voies créerait une forte incitation au développement des 
déplacements routiers et conduirait à saturer les voiries aux extrémités du contournement nord de 
Valenciennes qui ne sont pas à 2x2 voies (RD70 à l’ouest, RD75 et RD935 à l’est).  

Toutefois, dans le souci de préserver l’avenir, le Département du Nord a souhaité prendre les 
dispositions techniques conservatoires garantissant les possibilités d’aménagement ultérieur, 
notamment au niveau de certains ouvrages. 

Si l’évolution de la demande en déplacement dans les prochaines années met en évidence la 
nécessité d’adapter l’offre de transport (mise à 2x2 voies ou TCSP), cette nouvelle opération fera 
l’objet d’études et de procédures réglementaires spécifiques, sur la base d’un programme à définir. 

 Prise en compte effective de l’environnement / Transports Extrait de l'avis N°36.
et déplacements 

 

  Réponse N°36.

La modélisation acoustique a été réalisée sous le logiciel MITHRA après corrélation avec des points 
de mesures sur le terrain.  

Toutefois, compte tenu des marges d’erreurs provenant de modèle (une corrélation est jugée correcte 
jusqu’à un écart de 3 dB(A) entre la modélisation et les mesures de terrain, citer le guide ou la norme 
précisant ce point), le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser des mesures in situ après mise en service 
pour s’assurer que les niveaux de bruit réels sont conformes aux objectifs et prendra les mesures 
correctives si nécessaire. 

Dans le cadre de la démarche « Route Durable », cette vérification a posteriori est rendue nécessaire 
afin de démontrer que l’objectif de performance défini a été atteint. 
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CHAPITRE 1 - Avis du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut 
  



DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Pièce J : Avis de l’autorité environnementale et du PNR Scarpe Escaut et mémoire de réponse 
 

 

 CONTOURNEMENT NORD DE VALENCIENNES PAGE 85 SUR 94 

26670 VALENCIENNES MOE 

INDICE B01  P:\WORK\26670 VALENCIENNES MOE\Q-T\TECHNIQUE\TL-DOSSIERS\DUP\INDD\26670-DUP-PIECE-J-AVIS-AE-D03.DOCX 

 

 
  



DOSSIER DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Pièce J : Avis de l’autorité environnementale et du PNR Scarpe Escaut et mémoire de réponse 
 

 

 CONTOURNEMENT NORD DE VALENCIENNES PAGE 86 SUR 94 

26670 VALENCIENNES MOE 

INDICE B01  P:\WORK\26670 VALENCIENNES MOE\Q-T\TECHNIQUE\TL-DOSSIERS\DUP\INDD\26670-DUP-PIECE-J-AVIS-AE-D03.DOCX 

 

CHAPITRE 2 - Réponses à l’avis du Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut 

 ’ Extrait de l'avis N°1.

 

  Réponse N°1.

Le marais Foucart est aujourd’hui un cœur de biodiversité dont le manque de fonctionnalité est prouvé 
scientifiquement par l’étude faune-flore. Par ailleurs, sa capacité d’évolution est plus que limité par la 
gestion aujourd’hui appliquée.  

Dans le cadre des études, le Département s’est attaché à réduire au maximum l’emprise routière au 
sein de ce cœur de biodiversité. La figure suivante présente les adaptations réalisées. Elle est extraite 
du dossier d’étude d’impact où elle figure dans la Partie VI – Chapitre 2. 

 
 Limitation des emprises sur le Marais Foucart Figure 17.

La surface prélevée correspond à environ 5% du Marais Foucart. 

Les propositions faites dans l’étude d’impact pour valoriser le Marais Foucart permettent non 
seulement de modifier la gestion de l’espace que représente ce cœur de biodiversité mais également 
d’améliorer considérablement la qualité des milieux. La compensation envisagée représente une 

compensation en termes de qualité. Le programme proposé améliore considérablement l’état des 
milieux et favorisera, à terme, le développement d’un cœur de biodiversité digne de ce nom. 

Dans le but de garantir la préservation et la gestion conservatoire la zone, le marais Foucart sera 
classé en Espace Naturel Sensible suite à son acquisition par le Département. Ce classement assure 
à la fois la maitrise foncière et la vocation écologique à long terme du site aujourd’hui exploité comme 
une peupleraie. 

Enfin, dans le cadre des compensations au titre du défrichement, le Département reboisera une 
surface de 56 ha qui deviendra à terme un cœur de nature. Si cette surface n’est aujourd’hui pas 
localisée, le Département est à l’écoute de toute proposition du PNRSE visant à définir les parcelles 
de compensation. 

 

Le Département participe donc activement à la restauration des sites d’intérêt régional. 

  Extrait de l'avis N°2.

 

  Réponse N°2.

Dans le cadre du projet de Contournement Nord de Valenciennes, le Département du Nord a la 
volonté de mettre en place une liaison douce plus ou moins contiguë à l’infrastructure, permettant de 
relier les berges de l’Escaut à la forêt domaniale de Raismes - Saint-Amand – Wallers. 

Cette liaison douce traversera les deux sites de compensation qui seront intégrés au réseau des 
Espaces Naturels Sensibles du Département du Nord : le Marais Foucart et le Marais Cavenne. 

Dans l’objectif d’apporter une plus-value écologique à cette liaison douce et de renforcer la continuité 
écologique est-ouest, identifiée dans les différentes Trames écologiques du territoire, les 
aménagements connexes et les modalités de gestion qui y seront appliquées prendront en compte les 
contraintes écologiques particulières. 

 

La carte ci-après illustre le tracé de cette liaison douce.  
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 Liaison douce du canal de l’Escaut à la Forêt de Saint-Amand Figure 18.

 

Les modalités générales de valorisation écologiques de la liaison douce et des dépendances de 
l’infrastructure sont rappelées ci-après. 

 

Afin de valoriser écologiquement les abords de l’infrastructure routière, de la liaison douce et 
l’ensemble des aménagements connexes, un certain nombre de dispositions devront être prises, 
notamment dans le cadre de leur végétalisation, puis de leur gestion.  

Les modalités de gestion écologique pouvant être appliquées sont détaillées dans une mesure 
d’accompagnement spécifique. Sont ici détaillées les préconisations en matière d’aménagement 
paysager. 

Ces dispositions seront à prendre en compte dans le cadre de l’aménagement des bassins, des talus, 
et de l’ensemble des dépendances routières. 

De façon générale, les végétaux plantés ou semés devront être des végétaux indigènes, c'est-à-dire 
se développant de façon spontanée dans la région. Les végétaux choisis devront en outre être 
adaptés aux conditions écologiques locales (hygrométrie et composition du sol en particulier). Enfin, il 
s’agira d’indiquer que les plants devront être produits localement (Nord - Pas-de-Calais et régions 
limitrophes), afin de limiter les risques de pollution génétique.  

Semis d’espèces herbacées : 

Les semis concernent principalement la végétalisation des bassins et des talus. 

Afin de conférer rapidement un aspect fleuri aux talus herbacés, un mélange de plantes à fleurs 
indigènes, d’origine régionale et adaptées aux conditions écologiques locales, sera semé.  

Selon l’hygrophylie du substrat, deux types de mélange de plantes à fleurs sont envisageables : 

§ mélange d’espèces mésophiles : adapté aux talus nappé de terre végétale et les bords des 
bassins, 

§ mélange d’espèces méso-hygrophiles : adapté aux fonds des bassins. 

 

Le tableau ci-après liste quelques espèces végétales herbacées indigènes pouvant entrer dans la 
composition des prairies mésophiles. 

Nom commun Nom scientifique  Nom commun Nom scientifique 

Achillée millefeuille Achillea millefolium   Gesse des prés Lathyrus pratensis  

Avoine élevée Arrhenatherum elatius  Grande marguerite Leucanthemum vulgare 

Brome mou Bromus hordeaceus  Lotier corniculé Lotus corniculatus 

Céraiste commun Cerastium fontanum  Pâturin des prés Poa pratensis 

Crépide bisannuelle Crepis biennis   Renoncule âcre Ranunculus acris 

Dactyle aggloméré  Dactylis glomerata  Stellaire graminée Stellaria graminea 

Fétuque des prés Festuca pratensis  Trèfle des prés Trifolium pratense  

Gaillet élevé Galium mollugo  Trèfle rampant Trifolium repens  

 

Les secteurs plus humides seront quant à eux ensemencés à partir d’un mélange d’espèces 
prairiales méso-hygrophiles : Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera), Vulpin genouillé (Alopecurus 
geniculatus), Lychnide fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi), Menthe aquatique (Mentha aquatica), 
Lotier des fanges (Lotus pedunculatus), … 

 

Pour ce qui est de la densité des semis, un ensemencement de faible densité sera privilégié pour 
favoriser la colonisation spontanée de la flore indigène locale. Ainsi, nous recommandons un semis 
de fond à une densité de 3 à 4 g/m². 
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Plantation de ligneux : 

Le tableau ci-après détaille les différentes essences arbustives et arborescentes à planter selon les 
cas de figure. 

Type de milieux Milieux méso-hygrophiles  Milieux mésophiles 

Essences arborescentes 

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 

Saule blanc (Salix alba) -> Espèce à mener en 
têtard, notamment dans le cas de plantation le long 
de becques 

Saule marsault (Salix caprea) 

Peuplier tremble (Populus tremula) 

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 

Chêne pédonculé (Quercus robur) 

Charme commun (Carpinus betulus)* 

Érable champêtre (Acer campestre) 

Essences arbustives 

Viorne obier (Viburnum opulus) 

Saule cendré (Salix cinerea) 

Prunellier (Prunus spinosa) 

Troène commun (Ligustrum vulgare) 

Prunellier (Prunus spinosa) 

Troène commun (Ligustrum vulgare) 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

Fusain d'Europe (Euonymus europaeus) 

Noisetier (Corylus avellana) 

Rosier des chiens (Rosa canina) 

Plantation de haies : 

La plantation de linéaires de haies peut jouer un rôle non négligeable dons le maintien ou le 
renforcement de continuités écologiques. Même si elle n’est pas précisément envisagée pour le 
moment, la plantation de linéaires de haies devra respecter plusieurs préconisations : 

§ les haies ne devront pas être plantées perpendiculairement à l’axe routier de manière à ne pas 
augmenter les risques de collision des espèces volantes (oiseaux et chauves-souris) avec les 
véhicules. Ce risque est particulièrement important dans les secteurs où la route est en 
remblai, le niveau de la chaussée arrivant approximativement au niveau des hauteurs de vol 
des espèces concernées. 

§ Dans le même objectif et compte-tenu du fait que la route sera en remblai à la sortie du Marais 
Foucart, la plantation de haies basses devra être privilégiée. 

 ’ Extrait de l'avis N°3.

 

  Réponse N°3.

Sur un parcours d’environ 5km, un gain d’environ 4 minutes est loin d’être négligeable, d’autant qu’il 
est calculé sur une hypothèse de fluidité sur les deux scenarii comparés. À l’heure de pointe du soir, 
au cours de laquelle le réseau actuel est saturé, la modélisation montre un gain de 878 h/véh, les 
gains en temps de parcours seront donc plus élevés. 

De plus, comme le montre la pièce H relative à la LOTI, le taux de rentabilité économique de 
l’investissement est de 11,6%, ce qui est bien supérieur aux taux habituels. 

 ’ Extrait de l'avis N°4.

 

  Réponse N°4.

L’objectif du Département est le maintien du cavalier Somain-Péruwelz et de concilier l’aménagement 
de la voie verte avec le projet de contournement Nord de Valenciennes. 

La voie verte sera réaménagée en concertation avec la Mission Bassin Minier et a minima en accord 
avec le dossier technique « la promotion des modes doux sur les territoires du bassin minier Nord Pas 
de Calais », comme déjà précisé dans l’étude d’impact au 2.2.2 du Chapitra 5 de la Partie VI relative 
aux « Impacts et mesures ». Les illustrations suivantes montrent le principe d’aménagement qui est 
envisagé pour l’ensemble Voie verte / Voirie. 
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 Extrait du PGT – Zoom sur le giratoire de Beuvrages, organisation potentielle du carrefour giratoire Figure 19.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation des points de vue des figures 20 à 26 
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 Photomontage : cavalier minier au niveau du passage supérieur de la voie ferrée Douai-Valenciennes : Figure 20.

exemple de principe d’aménagement envisageable. 

En haut : avant. En bas : après. L’ouvrage d’art existant est tout à fait compatible avec les aménagements proposés 
et ne menace pas le confort des usagers de la voie verte. 

 

 

 
 Photomontage : cavalier minier au niveau du giratoire de POLECO : exemple de principe d’aménagement Figure 21.

envisageable. En haut : avant. En bas : après.  

Ce giratoire, avec les 4 modelés boisés qui l’entourent, doit faire un effet de porte depuis la plaine à l’Ouest et la 
séquence urbaine de Bruay-sur-L’Escaut à l’Est. L’anneau central est laissé volontairement nu et enherbé pour 
contraster avec les boisements qui l’entourent et ne pas boucher la vue vers la plaine depuis la Rue Jean Jaurès. 
Le giratoire devra être aménagé de sorte à faciliter la traversée des modes doux. 
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 ’ Extrait de l'avis N°5.

 

  Réponse N°5.

Les paragraphes suivants permettent de prendre conscience de l’impact du projet dans le paysage de 
la zone d’étude. 

 
 Photomontage : Vue vers l’Est, depuis le Chemin des Alliés, avec simulation de l’OA3. Figure 22.

 
 Photomontage : Vue vers l’Ouest, depuis la Rue Victor Hugo, avec simulation de l’OA3. Figure 23.

 

Les deux photomontages ci-dessus présentent des vues du franchissement de la voie ferrée Lille-
Valenciennes (OA n°3), au milieu de la plaine agricole et vu depuis son extrémité Ouest et Est. 
L’aménagement est très visible pour les usagers de la plaine qui pourraient s’en approcher. Il est en 
effet situé dans un paysage plat et ouvert alors que le franchissement nécessite des forts remblais. 

En revanche, la configuration des lieux rend l’ouvrage peu visible pour les riverains et autres 
promeneurs. Le point de vue le plus proche depuis une voirie, la Rue Victor Hugo, est à 350 m de 
distance environ (voir photomontage ci-dessus) rendant son impact limité. Des vues sont aussi 
possibles depuis le Chemin des Alliés et la Rue Léopold Dussart (RD375) à Raismes et la Rue des 
Poilus à Beuvrages (vues lointaines), secteurs pour lesquels l’aménagement est également peu 
visible. Les mesures d’intégration paysagères sont décrites ci-après. 

Pour l’ensemble de la séquence paysagère N°2 (c’est-à-dire de l’OA n°2 jusqu’au giratoire de 
POLECO) et de la séquence paysagère n°4 (le fond de vallée de l’Escaut, du marais Cavenne au 
giratoire dénivelé), les talus sont bordés de noues paysagères. 

Une végétation de type roselière est appelée à s’y développer et masquer en partie les remblais. 
Quatre mètres d’emprises, de chaque côté de la voirie, ont été prévus à cet effet. Là où les emprises 
le permettent, et plus particulièrement dans les espaces délaissés, ces noues pourront être localement 
élargies. Pour l’usager, qui sera le plus concerné par les vues proches, l’ambiance de paysage de 
fond de vallée s’en trouvera renforcé. 

Le profil en travers type ci-dessous présente le projet de voirie au niveau du Marais Foucart et du lieu-
dit « La Fausse Larrons ». 

 
 Coupe représentant le principe retenu pour l’intégration paysagère dans les secteurs N°2 et 4. Figure 24.

Dans ces deux séquences, les aménagements paysagers ne doivent pas contribuer à la fermeture 
visuelle des paysages de la plaine. La plantation d’arbres isolés (saule, frêne, chêne, etc.) et de haies 
arbustives seront privilégiés, plutôt que des « plantations écran ». Il sera fait référence directement 
aux typologies végétales existantes sur site et à celles pouvant exister en zones humides. 

Aucun merlon de terre ou dépôt de matériaux excédentaire n’est prévu dans ces secteurs. Le 
stockage de matériaux est prévu pour partie sous forme de petits modelés dans le parc public autour 
de la trémie de Raismes, sous forme de quatre grands modelés boisés entourant le giratoire de 
POLECO et sous forme de glacis paysagers autour du giratoire dénivelé. Aucun emprunt n’est prévu 
sur site. 

 

Photomontage : Vue vers l’Est, depuis le Chemin des Alliés, avec simulation de l’OA3.Figure 22.

tomontage : Vue vers l’Ouest, depuis la Rue Victor Hugo, avec simulation de l’OA3

ontages ci-dessus présentent des vues du franchissement de la 
(OA n°3), au milieu de la plaine agricole et vu depuis son extrémi

est très visible pour les usagers de la plaine qui pourraient s’en a
n paysage plat et ouvert alors que le franchissement nécessite des

 configuration des lieux rend l’ouvrage peu visible pour les riv
point de vue le plus proche depuis une voirie, la Rue Victor Hugo

Coupe représentant le principe retenu pour l’intégration paysagère dans les secteurs N°2 et 4.Figure 24.

Dans ces deux séquences, les aménagements paysagers ne doivent pas contribuer à la fermeture 
visuelle des paysages de la plaine. La plantation d’arbres isolés (saule, frêne, chêne, etc.) et d s e haies 
arbustives seront privilégiés, plutôt que des « plantations écran ». Il sera fait référence directement 
aux typologies végétales existantes sur site et à celles pouvant exister en zones humides.

Aucun merlon de terre ou dépôt de matériaux excédenta e ire n’est prévu dans ces secteurs. Le 
stockage de matériaux est prévu pour partie sous forme de petits modelés dans le parc public autour 
de la trémie de Raismes, sous forme de quatre grands modelés boisés entourant le giratoire de 
POLECO et sous forme de glacis paysagers autour du giratoire dénivelé. Aucun emprunt n’est prévu 
sur site.
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 Photomontage : exemple de principe d’aménagement envisageable des allées à proximité du giratoire de Figure 25.
Beuvrages. En haut : avant. En bas : après. Un mail bordé de saules têtards reconnecte les circulations piétonnes 
de chaque côté de la nouvelle voirie. Une noue paysagère masque en partie le talus. 

 
 

 

 Photomontage : vue vers le Nord depuis le Chemin de la Voie Venoise à Bruay-sur-L’escaut. Figure 26.

En haut : avant. Au milieu : après avec encadré localisant le zoom. En bas : après (zoom). A l’échelle de la plaine, la nouvelle 
voirie en remblai ne constitue pas une barrière visuelle. La plantation de haie arborée ou de bosquets, dans l’intention de la 
cacher, serait une erreur. 

 

Photomontage : exemple de principe d’aménagement envisageable des allées à proximi
ges. En haut : avant. En bas : après. Un mail bordé de saules têtards reconnecte les circ
que côté de la nouvelle voirie. Une noue paysagère masque en partie le talus.

Photomontage : vue vers le Nord depuis le Chemin de la Voie Venoise à Bruay-sur-sursur L’escaut.Figure 26.

En haut : avant. Au milieu : après avec encadré localisant le zoom. En bas : après (zoom). A l’échelle de la plaine, la nouvelle 
voirie en remblai ne constitue pas une barrière visuelle. La plantation de haie arborée ou de bosquets, dans l’intention de l
cacher, serait une erreur.
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  Extrait de l'avis N°6.

 

  Réponse N°6.

Les pressions urbaines sont étudiées dans la Partie VI de l’étude d’impact au Chapitre 6 – 2.3. 
L’analyse précise notamment que seuls 2 secteurs ont été identifiés comme potentiellement enclins à 
s’urbaniser plus rapidement du fait de l’arrivée du Contournement Nord de Valenciennes. L’un de ces 
espaces, aujourd’hui dédié à l’agriculture, se situe dans la plaine de Beuvrages. 

Les documents d’urbanisme empêchent aujourd’hui l’urbanisation de la zone. Si des révisions de ces 
documents de planification sont possibles et peuvent entrainer des modifications de zonage, elles sont 
de la responsabilité des communes ou communautés de communes concernées. 

. 

Néanmoins, plusieurs arguments freinent une potentielle urbanisation : 

§ les révisions des documents d’urbanisme comportent des évaluations environnementales qui 
sont soumises à enquête publique et à l’avis des services de l’État et du PNRSE 

§ Aucun accès direct au contournement Nord de Valenciennes n’est envisageable de par son 
classement en infrastructure structurante.  

§ La mise en place d’un nouveau point d’échange avec une voirie desservant par exemple un 
nouveau lotissement n’est pas envisageable et serait soumis à l’accord du Département, 
gestionnaire futur de la voie.. Un tel aménagement diminuerait l’attractivité du projet en le 
détournant de son rôle de contournement.  

§ Le SCOT de Valenciennes est en cours d'élaboration. Au stade du diagnostic du territoire, 
l'étude relative à la périurbanisation a clairement identifié un enjeux de maintien de l'activité 
agricole sur la plaine de Beuvrage. Pour répondre à cette problématique, le PADD et le DOO 
devraient intégrer des prescriptions sur la non constructibilité à proximité des infrastructures 
routières. 

 
Par ailleurs, en vertu de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, la réalisation d’une voie à 
grande circulation implique une bande d’inconstructibilité de 100m de part et d’autre de 
l’infrastructure et limite de fait l’urbanisation. 
 

Enfin, dans le cadre des mesures visant à compenser les impacts environnementaux du projet, le 
Département fera l’acquisition du marais Foucart pour préserver les espaces naturels. Il s’assurera 
ainsi de la maitrise foncière d’une centaine d’hectares en bordure de la voirie.



 

 

Cette page a été laissée vierge intentionnellement 


